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Strasbourg – 5 octobre mars 2012 

MÉTHODOLOGIE-1 

 
 Entretiens téléphoniques 
 Effectués au nom de la SMV  
  

Réalisés par les mêmes intervenants: 
résultat sur la base des résultats obtenus 
sur un premier appel (44 fiches) 
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MÉTHODOLOGIE-2 

 Nombre de centres :156 centres métropolitains 
 

 Base utilisable : 145 centres 
 
 8 CVI agrées ne fonctionnent toujours pas 
   
 3 CVI à statuts particuliers 
  
 

 + 21 CVI depuis 2005 

SMV-Commission Recherche 2005 

TYPOLOGIE DES INTERLOCUTEURS 
DE PREMIÈRE INTENTION 
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RÉPARTITION TERRITORIALE 

& STRUCTURES 

DÉPARTEMENTS N‘AYANT PAS DE CVI EN 2005 
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DÉPARTEMENTS N‘AYANT PAS DE CVI EN 2012 

APPARTENANCE STRUCTURELLE DES CVI 
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VACCINATIONS 

ENCEPHALITE JAPONAISE 

 En 2012, 33 % des CVI ne peuvent toujours 

pas vacciner contre l’encéphalite japonaise 

qui ne peut être réalisée que dans les 

Centres de Vaccinations alors que le vaccin 

dispose maintenant d’une AMM. 

 

 Chiffre stable entre 2005 et 2012  

(ATU en 2005) 
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 Méningites : l’interlocuteur contacté ne peut le 

plus souvent pas indiquer si le centre dispose  

 encore du vaccin A/C polyosidique ?? 

ou 

 d’un vaccin quadrivalent ACYW135 non conjugué 

et/ou 

 du vaccin quadrivalent conjugué ACYW135 

HÉPATITE A 

 28 % des centres de vaccination 

internationale agréé pour réaliser la 

vaccination fièvre jaune, ne disposent 

toujours pas de vaccin contre l’hépatite A. 

 Ils n’ont le plus souvent pas d’autre vaccin 

que la fièvre jaune : DTP Coqueluche, 

Rougeole OR, Typhoïde,  
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ROUGEOLE 

 Dans 1/3 des cas comment font-ils pour 

vacciner leur interlocuteur qui aurait besoin 

d’un rattrapage ?  

 Existe t-il une perte de chance ? 
 

Qu’elle règle concernant la vaccination avec un 

produit extérieur au CVI est suivie ? 
 

Exemple de la recommandation de compléter le 

schéma vaccinale de la rougeole pour que les 

personnes nées après 1981, aient reçu 2 doses. 
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FORMATIONS, ENSEIGNEMENTS 

 15 % de nos interlocuteurs savait que le 

centre participait à des FMC, EPU 

 40 % déclarait que personne du centre 

n’avait cette activité. 

 Il n’y a pas de responsable du CVI 

spontanément désigné par les premiers 

interlocuteurs 
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L’enquête nécessite d’être complétée… 


